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 LO I S

 Vu la loi n° 91-11 du  27 avril 1991 fixant les règles
 relatives à l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

 Vu l’ordonnance n° 95-06 du 23 Chaâbane 1415
 correspondant  au  25  janvier  1995  relative  à  la
 concurrence ;

 Vu l’ordonnance n° 95-20 du 19 Safar 1416
 correspondant au 17 juillet 1995 relative à la Cour des
 comptes ;

 Vu l’ordonnance n° 96-22 du 23 Safar 1417
 correspondant au 9 juillet 1996 relative à la répression de
 l’infraction à la législation et à la réglementation des
 changes et des mouvements de capitaux de et vers
 l’étranger ;

 Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
 15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine
 culturel ;

 Vu la loi n° 99-09 du 15 Rabie Ethani 1420
 correspondant au 28 juillet 1999 relative à la maîtrise de
 l’énergie ;

 Vu l’ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania
 1422 correspondant au 20 août 2001 relative au
 développement de l’investissement ;

 Vu l’ordonnance n° 01-04 du Aouel Joumada Ethania
 1422 correspondant au 20 août 2001 relative à
 l’organisation, la gestion et la privatisation des entreprises
 publiques économiques ;

 Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
 au 12 décembre 2001 relative à l'aménagement et au
 développement durable du territoire ;

 

 Après adoption par le Parlement ;
 

 Promulgue la loi dont la teneur suit :
 

 TITRE I

 CHAMP D'APPLICATION
 

 Article 1er. — La présente loi a pour objet de fixer les
 règles applicables aux activités liées à la production, au
 transport, à la distribution, à la commercialisation de
 l’électricité ainsi qu’au transport, à la distribution et à la
 commercialisation du gaz par canalisations.

 

 Ces activités sont assurées, selon les règles
 commerciales, par des personnes physiques ou morales de
 droit public ou privé et exercées dans le cadre du service
 public.

 Loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant
 au 5 février 2002 relative à l'électricité et à la
 distribution du gaz par canalisations.

 ————
 

 Le Président de la République,

 Vu la Constitution, notamment ses articles 12, 17, 119,
 122 et 126 ;

 Vu l’ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
 complétée, portant code de procédure pénale ;

 Vu l’ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
 complétée, portant code pénal ;

 Vu l’ordonnance n° 75-35 du 29 avril 1975, portant plan
 comptable national ;

 Vu l’ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
 modifiée et complétée, portant code civil ;

 Vu l’ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
 modifiée et complétée, portant code de commerce ;

 Vu la loi n° 83-03 du  5 février 1983 relative à la
 protection de l’environnement; 

 Vu la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983, modifiée et
 complétée, portant code des eaux ;

 Vu la loi n° 85-07 du 6 août 1985 relative à la
 production, au transport, à la distribution de l’énergie
 électrique et à la distribution publique de gaz ;

 Vu  la  loi  n°  90-08  du  7  avril  1990   relative à  la
 commune ;

 Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

 Vu la loi n° 90-10 du 14 avril 1990, modifiée et
 complétée, relative à la monnaie et au crédit ;

 Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
 complétée, relative aux relations de travail ;

 Vu la loi n°90-22 du 18 août 1990, modifiée et
 complétée, relative au registre de commerce ;

 Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990, modifiée et
 complétée, portant loi d’orientation foncière ;

 Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990, modifiée,
 relative à l’aménagement et l’urbanisme ;

 Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
 domaniale; 


